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Lorsqu’un bâtonnier prononce une déci-
sion de non-lieu contenant une admones-
tation paternelle, l’avocat concerné peut
contester cette décision devant le tribunal
de première instance.

Dans l’interprétation selon laquelle l’avo-
cat peut attaquer une telle décision de-
vant un juge indépendant et impartial,
l’article 458 du Code judiciaire, lu en
combinaison avec l’article 568 du même
code, ne viole pas l’article 13 de la
Constitution.

(Extraits)

I. Objet de la question préjudicielle
et procédure.

Par jugement du 2 mars 2023, dont l’expédi-
tion est parvenue au greffe de la Cour le
7 mars 2023, le tribunal de première instance
de Flandre orientale, division de Gand, a
posé la question préjudicielle suivante :
« L’article 458 du Code judiciaire, lu en com-
binaison avec l’article 568 du même Code,
viole-t-il le droit d’accès au juge, garanti par
l’article 13 de la Constitution, en ce qu’il doit
être interprété en ce sens que l’avocat ne dis-
pose pas d’une voie de recours devant un
juge indépendant et impartial contre la déci-
sion du bâtonnier selon laquelle la plainte
que ce dernier a reçue conformément à
l’article 458, précité, présente un caractère
véniel, mais par laquelle le bâtonnier a toute-
fois décidé d’infliger par écrit une “répri-
mande paternelle ” à l’avocat ? ».
[...]

II. Les faits et la procédure antérieure.

G. V.K., partie demanderesse devant la juri-
diction a quo, était avocate au barreau de
Gand jusqu’au 30 juin 2022. Le 23 novembre
1999, elle est inscrite au tableau de l’Ordre
des avocats du barreau de Gand où elle reste
inscrite jusqu’à son omission du tableau, à sa

demande, le 30 juin 2022. Depuis 2009, elle
est également active en tant que curateur au
Tribunal de l’entreprise de Gand.
Le 30 novembre 2020, le bâtonnier de
l’Ordre des avocats du barreau de Gand, par-
tie défenderesse devant la juridiction a quo,
ouvre un dossier disciplinaire à charge de
G. V.K. à la suite d’une plainte déposée par
un confrère. Ce dernier estime que G. V.K.
s’est comportée de manière inappropriée
dans le cadre d’une faillite dont elle était le
curateur.
Le 28 octobre 2021, le bâtonnier décide de
ne pas renvoyer G. V.K. devant le conseil de
discipline, mais de clôturer le dossier par une
« admonestation paternelle ». Par une lettre
du 22 novembre 2021, G. V.K. conteste
l’« admonestation paternelle ». Après avoir
entendu G. V.K. ainsi que son conseil, le bâ-
tonnier confirme son « admonestation
paternelle » par une lettre du 14 janvier
2022.
Le 17 mars 2022, G. V.K. cite ensuite le bâ-
tonnier devant le tribunal de première ins-
tance de Flandre orientale, division de Gand.
Elle demande au Tribunal d’annuler les déci-
sions du bâtonnier du 28 octobre 2021 et du
14 janvier 2022 et d’ordonner que ces déci-
sions et tous les renvois à celles-ci soient reti-
rés sans attendre de tout dossier la concernant
à l’Ordre des avocats du barreau de Gand. Se-
lon G. V.K., la lettre du 28 octobre 2021 a en
effet été versée dans deux autres dossiers dis-
ciplinaires pour lesquels elle a en effet été
renvoyée devant le conseil de discipline.
Le bâtonnier estime que le tribunal de pre-
mière instance de Flandre orientale, division
de Gand, n’a pas compétence pour statuer sur
la demande introduite par G. V.K. Selon lui,
l’« admonestation paternelle » constitue soit
une partie de la décision de classement sans
suite qui relève de son pouvoir discrétion-
naire, soit une décision disciplinaire pour la-
quelle le conseil de discipline est compétent.
Avant de statuer, le tribunal de première ins-
tance de Flandre orientale, division de Gand,
estime nécessaire de poser la question préju-
dicielle reproduite plus haut.

III. En droit.

[...]

B.1.1. La question préjudicielle porte sur les
voies de recours dont une avocate qui est vi-
sée par une plainte dispose contre une déci-
sion du bâtonnier de ne pas la faire compa-
raître devant le conseil de discipline, mais de
lu i  ad r e s s e r  une  « adm ones t a t i on
paternelle ».

B.1.2. Les dispositions en cause sont
l’article 458 du Code judiciaire, inséré par
l ’art icle 10 de la loi du 21 juin 2006
« modifiant certaines dispositions du Code
judiciaire concernant le barreau et la procé-
dure disciplinaire applicable aux membres de
celui-ci », et l’article 568 du Code judiciaire.
L’article 458 du Code judiciaire dispose :
« § 1er. Le bâtonnier reçoit et examine les
plaintes qui concernent les avocats de son
Ordre. Pour être recevables, les plaintes sont
introduites par écrit, doivent être signées et
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datées et doivent contenir l’identité complète
du plaignant. Le bâtonnier peut également
procéder à une enquête d’office ou sur les dé-
nonciations écrites du procureur général.
» Le bâtonnier mène l’enquête ou désigne un
enquêteur, dont il définit la mission et les
compétences. Le plaignant et l’avocat qui fait
l’objet de l’enquête sont informés par écrit de
l’ouverture de l’enquête.
» Le plaignant a le droit d’être entendu pen-
dant l’enquête et peut, le cas échéant, fournir
des informations et pièces probantes complé-
mentaires.
» Les déclarations du plaignant, de l’avocat et
des témoins sont consignées dans un procès-
verbal. Les personnes entendues reçoivent, à
leur demande, une copie du procès-verbal de
leurs déclarations.
» L’avocat qui fait l’objet d’une enquête disci-
plinaire peut, au cours de celle-ci, se faire as-
sister de l’avocat de son choix, mais ne peut
pas se faire représenter.
» § 2. Le bâtonnier qui estime, après enquête,
qu’il y a lieu de faire comparaître l’avocat de-
vant le conseil de discipline, transmet le dos-
sier ainsi que sa décision motivée au pré-
sident du conseil de discipline aux fins de
convocation selon les termes de l’article 459.
Il en informe l’avocat et le plaignant.
» Si le bâtonnier estime que la plainte est non
recevable, est non fondée ou présente un ca-
ractère véniel, il en informe le plaignant et
l’avocat par écrit. Le plaignant peut contester
la décision dans un délai de trois mois, par
lettre recommandée à la poste adressée au
président du conseil de discipline.
» L’avocat ou le plaignant peut également
s’adresser à ce dernier dans le même délai et
dans la même forme si le bâtonnier n’a pas
pris de décision de non-lieu ou de poursuite
dans un délai de six mois à dater du dépôt de
la plainte.
» § 3. Le président du conseil de discipline
qui est saisi du dossier par l’avocat ou le plai-
gnant peut agir comme suit dans un délai de
trois mois à compter de sa saisine :
» 1. s’il constate que l’enquête du bâtonnier
n’est pas encore ouverte, est encore en cours
ou n’est pas complète, il peut ou bien inviter
le bâtonnier à terminer cette enquête dans un
délai qu’il détermine, ou bien instruire lui-
même la plainte ou désigner un enquêteur,
dont il définit la mission et les compétences.
Dans ce dernier cas, le bâtonnier se dessaisit
de l’affaire et transmet son dossier immédia-
tement au président du conseil de discipline ;
» 2. il peut refuser par une décision motivée
et écrite, le cas échéant après une enquête, de
donner suite à une plainte non recevable, non
fondée ou présentant un caractère véniel ;
» 3. le cas échéant après enquête, il peut dé-
cider que l’avocat doit comparaître devant le
conseil de discipline, auquel cas l’article 459
est appliqué.

» Le bâtonnier, l’avocat et le plaignant re-
çoivent dans tous les cas une copie de cette
décision, qui n’est susceptible d’aucun
recours ».
L’article 568 du même Code dispose :
« Le tribunal de première instance connaît de
toutes demandes hormis celles qui sont direc-

tement dévolues à la cour d’appel et la Cour
de cassation.
» Si le défendeur conteste la compétence du
tribunal de première instance, le demandeur
peut, avant la clôture des débats, requérir le
renvoi de la cause devant le tribunal d’arron-
dissement qui statuera comme il est dit aux
articles 641 et 642.
» Lorsque le défendeur décline la juridiction
du tribunal de première instance en vertu de
l’attribution du litige à des arbitres, le tribunal
se dessaisit s’il y a lieu ».

B.2.1. En vertu de l’article 458 du Code judi-
ciaire, il relève de la compétence du bâton-
nier de recevoir les plaintes qui concernent
les avocats de son Ordre, d’examiner ou de
faire examiner ces plaintes et de statuer sur
les suites qu’il convient de réserver à la
plainte. Le bâtonnier peut notamment déci-
der que l’avocat doit comparaître devant le
conseil de discipline ou que la plainte est non
recevable, non fondée ou présente un carac-
tère véniel et que l’avocat concerné bénéficie
dès lors d’un non-lieu.
Le bâtonnier ne peut pas lui-même imposer
une sanction disciplinaire à l’avocat concer-
né. Cette compétence appartient en première
instance au conseil de discipline. Le conseil
de discipline est chargé de « sanctionner les
atteintes à l’honneur de l’Ordre et aux prin-
cipes de dignité, de probité et de délicatesse
qui font la base de la profession et doivent ga-
rantir un exercice adéquat de celle-ci, ainsi
que les infractions aux règlements, sans pré-
judice de la compétence des tribunaux, s’il y
a lieu » (article 456, alinéa 1er, du Code judi-
ciaire). Il peut, « par décision motivée, sui-
vant le cas, avertir, réprimander, suspendre
pendant un temps qui ne peut excéder une
année, rayer du tableau, de la liste des avo-
cats qui exercent leur profession sous le titre
professionnel d’un autre État membre de
l’Union européenne ou de la liste des
stagiaires » (article 460, alinéa 1er, du Code
judiciaire).
Bien que l’article 458 du Code judiciaire ne
le prévoie pas explicitement, selon les travaux
préparatoires, le bâtonnier peut indiquer dans
sa décision de non-lieu une mention qualifiée
d’« admonestation paternelle », selon la for-
mulation obsolète. Les travaux préparatoires
mentionnent :
« Il peut estimer, par ailleurs, que la plainte
est non recevable, non fondée ou présente un
caractère véniel pour justifier une procédure
disciplinaire (auquel cas il pourrait, par
exemple, clore l’affaire par une “admonesta-
tion paternelle du bâtonnier”, qui n’appelle
pas de sanction disciplinaire) » (Doc. parl.,
Chambre, 2004-2005, DOC 51-1724/001,
pp. 28-29).

B.2.2. À supposer que le bâtonnier décide de
ne pas renvoyer l’avocat concerné devant le
conseil de discipline, le plaignant peut
contester la décision de non-lieu dans un dé-
lai de trois mois, par lettre recommandée à la
poste adressée au président du conseil de dis-
cipline, en vertu de l’article 458, § 2,
alinéa 2, du Code judiciaire. Cette disposi-
tion ne prévoit aucune voie de recours simi-
laire pour l’avocat concerné contre la déci-
sion de non-lieu, même si la décision
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con t i en t  ce  qu ’on  appe l l e  une
« admonestation paternelle ».

B.3.1. En vertu de l’article 568 du Code judi-
ciaire, le tribunal de première instance dis-
pose d’une plénitude conditionnelle de com-
pétence. Il peut connaître de toutes les de-
mandes qui ne sont pas directement dévolues
à la cour d’appel ou à la Cour de cassation et
qui ne relèvent pas non plus de la compé-
tence exclusive d’un autre tribunal. En ce que
la demande relève de la compétence géné-
rale ou spéciale d’un autre tribunal, le défen-
deur peut contester in limine litis la compé-
tence du tribunal de première instance.

B.3.2. La juridiction a quo interprète
l’article 458 du Code judiciaire, lu en combi-
naison avec l’article 568 du même Code, en
ce sens que l’avocat qui fait l’objet de la
plainte ne peut pas attaquer devant un juge
indépendant et impartial la décision de non-
l i eu  du  bâ tonn i e r  con t enan t  une
« admonestation paternelle ».
La Cour répond à la question préjudicielle
dans cette interprétation, qui n’est pas mani-
festement erronée.

B.3.3. La juridiction a quo souhaite savoir si,
dans cette interprétation, l’article 458 du
Code judiciaire, lu en combinaison avec
l’article 568 du même Code, est compatible
avec le droit d’accès au juge, garanti par
l’article 13 de la Constitution.

B.4.1. La partie intervenante objecte que la
question préjudicielle n’appelle pas de ré-
ponse, puisque la partie demanderesse de-
vant la juridiction a quo ne dispose pas d’un
droit subjectif pour contester devant le juge
civil une « admonestation paternelle » qui fi-
gure dans la décision de non-lieu. Elle fait va-
loir qu’il n’est pas interdit au bâtonnier d’in-
clure une admonestation dans la décision de
non-lieu et que la partie demanderesse de-
vant la juridiction a quo ne justifie d’aucun
intérêt à un recours contre la décision de non-
lieu incluant l’admonestation, étant donné
que cette décision ne produit pas d’effets juri-
diques.

B.4.2. Étant donné que l’exception soulevée
est étroitement liée à la portée qu’il convient
de donner à l’article 13 de la Constitution,
l’examen de l’exception coïncide avec celui
du fond de l’affaire.

B.5.1. L’article 13 de la Constitution dispose :
« Nul ne peut être distrait, contre son gré, du
juge que la loi lui assigne ».

B.5.2. L’article 13 de la Constitution implique
un droit d’accès au juge compétent. Ce droit
est  également garant i  par l ’ar t icle 6,
paragraphe 1, de la Convention européenne
des droits de l’homme et par un principe gé-
néral de droit.
L’article 6, paragraphe 1, de la Convention
européenne des droits de l’homme garantit le
droit d’accès au juge pour déterminer les
droits et obligations de caractère civil ou pour
établir le bien-fondé des poursuites pénales.
L’article 13 de la Constitution et le principe
général de droit garantissent plus générale-
ment le droit d’accès au juge pour tout litige

qui concerne un droit ou une obligation, in-
dépendamment du fait qu’il soit de caractère
civil au sens de l’article 6, paragraphe 1, de la
Convention européenne des droits de
l’homme.

B.5.3. Le droit d’accès au juge constitue un
aspect essentiel du droit à un procès équi-
table et est fondamental dans un État de droit.
De plus, le droit de s’adresser à un juge
concerne tout autant le droit d’agir en justice
que celui de se défendre.
Le droit d’accès à un juge n’est toutefois pas
absolu. Les limitations apportées à ce droit ne
peuvent porter atteinte à la substance de ce
droit. Elles doivent, en outre, être raisonna-
blement proportionnées au but légitime
qu’elles poursuivent (C.E.D.H., 7 juillet 2009,
S tagno  c .  Be l g ique ,
ECLI:CE:ECHR:2009:0707JUD000106207,
§ 25 ; grande chambre, 17 janvier 2012, Sta-
nev  c .  Bu l ga r i e ,
ECLI:CE:ECHR:2012:0117JUD003676006,
§§ 229-230). La réglementation du droit d’ac-
cès à un juge ne peut cesser de servir les buts
de la sécurité juridique et de la bonne admi-
nistration de la justice et constituer une sorte
de barrière qui empêche le justiciable de voir
la substance de son litige tranchée par la juri-
diction compétente (C.E.D.H., 7 juillet 2009,
S tagno  c .  Be l g ique ,
ECLI:CE:ECHR:2009:0707JUD000106207,
§ 25 ; 29 mars 2011, RTBF c. Belgique,
ECLI:CE:ECHR:2011:0329JUD005008406,
§ 69). La compatibilité de ces limitations avec
le droit d’accès à un juge s’apprécie en tenant
compte des particularités de la procédure en
cause et de l’ensemble du procès (C.E.D.H.,
29 mar s  2011 ,  RTBF  c .  Be l g ique ,
ECLI:CE:ECHR:2011:0329JUD005008406,
§ 70).

B.6. Le droit d’accès au juge est applicable à
un litige entre l’avocat concerné et le bâton-
nier, portant sur une « admonestation
paternelle » qui est incluse dans une décision
de non-lieu. Une telle mention affecte en effet
les droits de l’avocat concerné, en particulier
son droit à une bonne réputation, et peut en
outre avoir une incidence sur une procédure
disciplinaire ultérieure introduite contre le
même  avoca t ,  dan s  l aque l l e  ce t t e
« admonestation paternelle » peut être jointe
en tant que pièce.
Les dispositions en cause, interprétées en ce
sens qu’elles ne permettent pas à l’avocat
concerné de contester l’« admonestation
paternelle » devant un juge, limitent donc le
droit d’accès au juge.

B.7. Cette limitation affecte directement la
substance même de ce droit. Dans l’interpré-
tation donnée aux dispositions en cause par
la juridiction a quo, l’avocat concerné ne
peut en aucune manière attaquer devant un
juge l’« admonestation paternelle » qui est
contenue dans une décision de non-lieu, bien
qu’elle puisse entraîner des effets préjudi-
ciables pour l’avocat concerné, mentionnés
en B.6.
La circonstance que l’avocat concerné peut
introduire un recours gracieux devant le bâ-
tonnier n’altère pas ce constat, étant donné
qu’il ne peut aucunement être assimilé à un
recours introduit devant un juge indépendant
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et impartial. De la même façon, contraire-
ment à ce que soutient la partie intervenante,
l’objectif du législateur qu’un maximum de li-
tiges déontologiques soient résolus sans
convocation devant le conseil de discipline
ne peut justifier le fait de confier à la même
instance, en l’espèce le bâtonnier, la mission
de réexaminer une décision qui affecte les
droits de l’avocat concerné.

B.8. Dans l’interprétation que donne la juri-
diction a quo, l’article 458 du Code judi-
ciaire, lu en combinaison avec l’article 568
du même Code, n’est dès lors pas compatible
avec l’article 13 de la Constitution.

B.9. La disposition en cause est toutefois sus-
cept ib le  d ’une au t re  in te rpré ta t ion .
L’article 458 du Code judiciaire n’exclut pas
explicitement que l’avocat concerné conteste
devant un juge la décision de non-lieu du bâ-
tonnier contenant une « admonestation
paternelle ». Par conséquent, cette disposi-
tion, lue en combinaison avec l’article 568
du Code judiciaire, peut être interprétée en ce
sens que l’avocat concerné dispose de la pos-
sibilité de contester la décision de non-lieu
du bâtonnier contenant une « admonestation
paternelle » devant le tribunal de première
instance, lequel dispose de la compétence ré-
siduelle en vertu de l’article 568 du Code ju-
diciaire.
Dans cette interprétation, l’article 458, lu en
combinaison avec l’article 568, du Code ju-
diciaire, est compatible avec l’article 13 de la
Constitution.

Par ces motifs,

La Cour
Dit pour droit :
— Dans l’interprétation selon laquelle l’avo-
cat qui fait l’objet de la plainte ne peut pas at-
taquer devant un juge indépendant et impar-
tial la décision de non-lieu qui contient ce
qu ’on  appe l le  une  « admones ta t ion
paternelle » du bâtonnier, l’article 458 du
Code judiciaire, lu en combinaison avec
l’article 568 du même Code, viole l’article 13
de la Constitution.
— Dans l’interprétation selon laquelle l’avo-
cat qui fait l’objet de la plainte peut attaquer
devant un juge indépendant et impartial la
décision de non-lieu qui contient ce qu’on
appelle une « admonestation paternelle » du
bâtonnier, l’article 458 du Code judiciaire, lu
en combinaison avec l’article 568 du même
Code, ne viole pas l’article 13 de la Constitu-
tion.
[...]

Observations

Une admonestation paternelle peut 
faire l’objet d’un recours devant 
le tribunal

1. Une avocate avait fait l’objet d’une plainte
d’un de ses confrères pour comportement
inapproprié dans le cadre d’une faillite dont
elle était curatrice.

Le bâtonnier prononça un non-lieu mais as-
sortit sa décision d’une admonestation pater-
nelle. Sur saisine d’un recours gracieux de
l’avocate, le bâtonnier a confirmé sa déci-
sion. Le bâtonnier versa copie de sa décision
dans deux autres dossiers disciplinaires pour
lesquels l’avocate concernée était renvoyée
devant le conseil de discipline.

2. Saisi d’un recours en annulation contre les
deux décisions du bâtonnier, le tribunal de
première instance de Flandre orientale, divi-
sion Gand, a posé une question préjudicielle
à la Cour constitutionnelle.
Cette question porte sur les voies de recours
dont un avocat dispose contre une décision
du bâtonnier de ne pas le faire comparaître
devant un conseil de discipline, mais de pro-
noncer un non-lieu en lui adressant une ad-
monestation paternelle.

3. Les dispositions légales applicables sont
les articles 458 et 568 du Code judiciaire.
Bien que l’article 458 du Code judiciaire ne
le prévoie pas expressément, les travaux pré-
paratoires prévoient que le bâtonnier peut es-
timer que la plainte déposée contre un avocat
présente un caractère véniel ne permettant
pas de justifier une procédure disciplinaire,
auquel cas il pourrait, par exemple, clore l’af-
faire par une admonestation paternelle n’ap-
pelant pas de sanction disciplinaire1. À sup-
poser que le bâtonnier décide de ne pas ren-
voyer l’avocat concerné devant le conseil de
discipline, le plaignant peut contester la déci-
sion de non-lieu dans un délai de 3 mois par
lettre recommandée à la poste adressée au
président du conseil de discipline, en vertu de
l’article 458, paragraphe 2, alinéa 2, du Code
judiciaire. Cette disposition ne prévoit au-
cune voie de recours similaire pour l’avocat
concerné contre une décision de non-lieu,
contenant une admonestation paternelle.
Certes, l’avocat dispose d’un recours gracieux
devant le même bâtonnier, mais l’on ne peut
pas dire que dans ce cas, l’organe de recours
présente une apparence d’impartialité et d’in-
dépendance.
La Cour constitutionnelle a estimé que le
droit d’accès à un juge est applicable à un li-
tige entre l’avocat concerné et le bâtonnier,
portant sur une admonestation paternelle qui
est incluse dans une décision de non-lieu.
Une telle mention affecte en effet les droits de
l’avocat, en particulier son droit à une bonne
réputation. Dans la mesure où la décision at-
taquée est intégrée dans le dossier personnel
de l’avocat, cette décision peut avoir une in-
cidence sur une procédure disciplinaire ulté-
rieure contre le même avocat, dans laquelle
cette décision discrétionnaire serait jointe en
tant que pièce du dossier, ce qui était le cas
en l’espèce.
Une telle mention peut aussi préjudicier
l’avocat à d’autres occasions. Par exemple,
lorsque l’avocat comparaît en séance admi-
nistrative (agrément d’un maître de stage,
non-paiement d’une cotisation, non-respect
des obligations en matière de stage ou de for-
mations...). Ou plus insidieusement, et sou-
vent à l’insu de l’avocat concerné, lorsque le
bâtonnier est amené à donner des avis aux
autorités sur des candidatures d’un avocat
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(places de juges suppléants, de curateurs ou
de membres au Conseil supérieur de la jus-
tice).
Les articles 458 et 568 du Code judiciaire, in-
terprétés en ce sens qu’ils ne permettent pas à
l ’ a voca t  conce rné  de  con t e s t e r
« l’admonestation paternelle » devant le juge
— comme le plaidaient le bâtonnier de
l’Ordre des avocats du barreau concerné,
l’OVB et le Conseil de ministre — limitent
donc le droit d’accès au juge.
La Cour constitutionnelle dit donc pour droit
que seule l’interprétation selon laquelle l’avo-
cat qui fait l’objet de la plainte peut attaquer
devant un juge indépendant et impartial la
décision de non-lieu qui contient une ad-
monestation paternelle du bâtonnier,
l’article 458 du Code judiciaire, lu en combi-
naison avec l’article 568 du même code, ne
viole pas l’article 13 de la Constitution.
Plusieurs barreaux ont inséré dans leur règle-
ment d’ordre intérieur des dispositions per-
mettant au bâtonnier de constater des man-
quements à la déontologie et d’en faire men-
tion dans le dossier de l’avocat.
Il en est ainsi du barreau de Bruxelles.
L’article 3.1.3 du code déontologique de
l’Ordre français, intitulé « Manquements
déontologiques » dispose que « lorsqu’il
constate un manquement à la déontologie, le
bâtonnier peut en faire mention dans le dos-
sier personnel de l’avocat. Il en avertit celui-
ci. À chaque nouvelle mention, le dossier
personnel de l’avocat est présenté au bâton-
nier. Les avocats peuvent prendre connais-
sance au secrétariat de l’Ordre des manque-
ments qui figurent dans leur dossier person-
nel. Toute mention dans le dossier personnel
de l’avocat est effacée « de plein droit après
une période de 3 ans à dater  de son
inscription »2.
Nous pensons que l’avocat concerné dispose
des mêmes recours lorsque certains de ses
droits subjectifs sont atteints : recours gra-
cieux devant le bâtonnier et recours judiciaire
(en référé et au fond) devant le tribunal de
première instance.
Les tribunaux de l’Ordre judiciaire3 sont tou-
jours compétents pour connaître des appels
intentés contre les décisions des bâtonniers
non susceptibles de recours4.
De longue date, il a été admis que les cours et
tribunaux disposent d’une compétence géné-
rale leur permettant de porter un regard cri-
tique sur les décisions prises par le bâtonnier
à l’égard d’un avocat dès lors qu’elles portent
atteinte à des droits subjectifs5.
Le président du tribunal de première instance
de Namur a déclaré une action contre une
décision du bâtonnier recevable, dans la me-
sure où cette décision était susceptible
d’avoir des répercussions sur les droits civils
de l’avocat6.
Dans un arrêt du 30 avril 1997, la Cour d’ar-
bitrage a dit pour droit « qu’il va de soi que
dans les contestations relatives aux règle-
ments des autorités du barreau, les avocats
doivent bénéficier de la protection juridic-
t ionnel le  qui  ne peut  ê t re  re fusée à
personne »7. Cette jurisprudence est consa-
crée par les cours d’appel de Gand8 et de
Bruxelles9.

L ’ar rêt  de Cour const i tut ionnel le du
30 novembre 2023 doit être approuvé.

Jean-Pierre BUYLE
Avocat au barreau de Bruxelles

(1) Doc. parl., Chambre, 2004-2005, Doc. 51-
1724/001, pp. 28-29.
(2) Au barreau de Mons, on trouve une règle ana-
logue à l’article 3.1.8, « dossier personnel de 
l’avocat » du règlement d’ordre intérieur.
(3) Tant le Conseil d’État (arrêt du 20 novembre 
1981, J.T., 1982, p. 27) que le Conseil de l’Ordre 
(J.-F. VAN DROOGHENBROECK, « Les recours contre 
les décisions du bâtonnier », in Liber amicorum 
G.A. Dal, Larcier, 2014, p. 821) sont incompétents 
pour se prononcer comme organe de recours d’une 
décision du bâtonnier.
(4) Cfr par exemple, Civ. Namur, réf., 26 mai 2006, 
J.T., 2008, p. 317 ; Civ. Bruxelles, réf., 14 août 
2001, J.L.M.B., 2003, p. 352 et note observation J.-
P. BUYLE, « Recours contre une décision du 
bâtonnier » ; Civ. Brabant wallon, réf., 
12 novembre 2011, J.L.M.B., 2020, p. 333.
(5) G. CRUYSMANS, « De la règle déontologique à 
sa mise en œuvre – les pouvoirs du bâtonnier », in 
La déontologie contre le droit ?, Larcier, 2018, 
no 37 ; Civ. Namur, réf., 28 juin 2005, J.L.M.B., 
2006, p. 1285.
(6) Civ. Namur, réf., 16 mars 1993, J.T., p. 517.
(7) Cour d’arbitrage, 30 avril 1997, J.T., 1997, 
p. 475.
(8) Gent, 1re ch., 26 juin 1998, inédit.
(9) Bruxelles, 4 octobre 1993, Rev. trim. dr. h., 
1994, p. 605.
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